
Ir‘ Grand 
Besancon 

160 Metropole REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Conseil de Communaute 

Séance du jeudi 25 juin 2026 
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 122 

Le Conseil de Communaute, convoque le 19 juin 2026, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT du Doubs 46 
avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de M. Ludovic FAGAUT, President de Grand Besancon 
Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 
55, 56 

La séance est ouverte a 17h08 et levee a 22h15 

Etaient presents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, 
Besangon : M. Mohamed AIT-ALI, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n° 17), Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Bruno CAIRE (a compter de la question n° 14), Mme Aline CHASSAGNE 
(a compter de la question n°16), M. Serge COUESMES, M. Laurent CROIZIER (a compter de la question n°16), 
M. Clement DARCQ (a compter de la question n° 14), M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne 
FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, Mme Laura GINIOT (a compter de 
la question n° 16), Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (a compter de la question n° 14), 
M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question n°14), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick 
JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine 
LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, Mme Eleanore METZGER, Mme Emmanuelle 
MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal ORLANDI, Mme Sophie PESEUX, 
M. Anthony POULIN (a compter de la question n°14), M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Flora 
SIMONIN, M. Fabrice TAILLARD, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Christine WERTHE Beure: M. Bruno LIND, Bonnay: M. Pascal DIMANCHE, Boussieres: 
M. Eloy JARAMAGO (a compter de la question n°14), Braillans: M. Thierry NONNOTTE, Busy: M. Philippe 
SIMONIN, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Nerve 
GROULT, Champvans-Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, 
Chemaudin et Vaux: M. Serge MINORET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: 
M. Jean-Francois MENESTRIER, Dannemarie-Sur-Crete: M. Sebastien PERRIN, Devecey: M. Gerard 
MONNIEN, Ecole-Valentin: M. Kadir YILDIRIM, Fontain: M. Marc GIRARDOT, Franois: M. Emile 
BOURGEOIS, Geneuille: M. Denis PERIN, Gennes: M. Jean-Michel LHOMMEE, Grandfontaine: M. Henri 
BERMOND, Larnod: M. Jean-Philippe DEVEVEY, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: 
M. Jean-Philippe REGENNASS, Mazerolles-Le-Salin: M. Philippe DOLEJAL, Montfaucon: M. Laurent 
JEUNET, Morre: Mme Martine CARTIER (suppleante), Nancray: Mme Julie DUEDE (suppleante), Noironte: 
M. Philippe GUILLAUME, Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: 
M. Christian DAVID, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Frangais: 
M. Stephane RAMELET, Pugey: M. Frank LAIDIE (a compter de la question n°3), Rancenay: Mme Catherine 
BECKER, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER (a compter de la question n° 33), Roset-Fluans: 
Mme Myriam DE JACQUELOT (suppleante), Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, 
Saone: M. Lylian CALVAT, Serre-Les-Sapins: Mme Valerie BRIOT, Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: 
M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: Mme Julie GIRARD, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, Venise: M. Charles 
POMMEY, Vieilley: M. Damien LIARD, Villars-Saint-Georges: M. Damien AUBERT, Vorges-Les-Pins: 
M. Georges POITREY 

Etaient absents : Audeux: M. Michel VIENET, Besangon: M. Hasni ALEM, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, M. Jerome CUPILLARD, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Manon 
MONNIER, M. Frederic PARISE, Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Esther SZWARC, Mme Frederique 
THOMAS-MAURIN, Mme Sylvie WANLIN, Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champoux: M. Romain VIENET, 
Chaucenne: M. Etienne PELLEGRINI, Deluz: Mme Liliane JOURNOT, La Chevillotte: M. Jean-Luc BARBIER, 
La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Merey-Vieilley: 
M. Philippe PERNOT, Miserey-Salines: M. Marcel FELT, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD, 
Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Essarts: M. Jean-Marc 
JOUFFROY 
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Secretaire de séance:  Mme Anne OLSZAK 

Procurations de vote : Audeux: M. Michel VIENET a Mme Valerie MAILLARD, Besangon: M. Hasni ALEM 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Guillaume BAILLY a M. Jean-Pascal REYES (jusqu'a la question n°16 incluse), 
M. Patrick BOUZAT a M. Patrick JACQUES, M. Jimmy BRESILLION a Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Bruno 
CAIRE a Mme Isabelle BORDAT (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Estelle CAMARA a M. Djilalli 
SAHLAOUI, M. Jerome CUPILLARD a Mme Marie GRUILLOT, M. Clement DARCQ a M. Ludovic FAGAUT 
(jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE (jusqu'a la question n°15 
incluse), Mme Lelia HANNOUNI a M. Pascal ORLANDI (jusqu'a la question n°13 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Flora SIMONIN (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Myriam LEMERCIER 
Mme Emmanuelle HUOT-CUSENIER, Mme Manon MONNIER a M. Kevin VEJUX, M. Frederic PARISE a 
Mme Sophie PESEUX, Mme Anne-Rachel SCHERTZ a M. Didier GENDRAUD, Mme Esther SZWARC 
M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique THOMAS-MAURIN a Laurence MULOT CESARI, Mme Sylvie WANLIN 
M. Jean-Sebastien LEUBA, Champagney: M. Olivier LEGAIN a M. Philippe GUILLAUME, Chaucenne: 
M. Etienne PELLEGRINI a Mme Catherine BARTHELET, La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY 
M. Laurent JEUNET, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE a M. Pascal DERIOT, Miserey-Salines: 
M. Marcel FELT a Mme Christine WERTHE, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD a M. Henri 
BERMOND, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET a M. Patrick AYACHE, Roche-Lez-Beaupre: 
M. Jacques KRIEGER a M. Rene BLAISON (jusqu'a la question n°32 incluse), Tallenay: M. Ludovic 
BARBAROSSA a M. Martial DEVAUX, Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY a Mme Anne BIHR 

Deliberation n°2026/2026.00163 
Rapport n°18 - Creation d'emplois de collaborateurs de cabinet et d'un emploi fonctionnel de Directeur 
General Adjoint 
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18 
Creation d'emplois de collaborateurs de cabinet et d'un emploi fonctionnel de 

Directeur General Adjoint 

Rapporteur: M. Patrick VERDIER, Conseiller Communautaire Delegue 

Date Avis 
Commission n°1 04/06/2026 Favorable 
Bureau 11/06/2026 Favorable 

Inscription budgetaire 
« Charges de personnel » 

Résumé : Afin d'assister le president et les vice-presidents dans l'exercice de leurs missions 
politiques, il est propose de creer un cabinet du president et des vice-presidents au sein de Grand 
Besancon Metropole. Celui-ci serait compose de 6 postes, representant 5,5 ETP, auxquels ii faut 
ajouter un emploi administratif de secretaire. Par ailleurs, il est propose la creation d'un emploi de 
directeur general adjoint destine a permettre le recrutement d'un directeur general delegue. 

I. Creation de 6 emplois non permanents de collaborateurs de cabinet au sein de la 
CUGBM  

Les emplois de collaborateurs de cabinet sont regis par les articles L. 333-1 a L. 333-11 et R 
333-1 a R 333-15 du code general de la fonction publique ainsi que les dispositions du decret 
n° 87-1004 du 16 decembre 1987 modifie. Ce sont des emplois non permanents dont la duree 
est indexee sur celle du mandat des elus. 

II est propose de mettre en place un cabinet au sein de Grand Besancon Metropole, destine a 
assister le president et les vice-presidents dans l'exercice de leurs delegations et des 
politiques communautaires. 

Ce cabinet serait compose de 6 postes correspondant a 5,5 equivalents temps plein: une 
directrice de cabinet a mi-temps, un chef de cabinet, un conseiller special du president, un 
attaché de presse, deux conseillers techniques en appui des vice-presidents. 

Les deux conseillers techniques seront mis a disposition des vices presidents pour faciliter 
l'exercice de leurs missions, Is auront des missions de conseils a l'autorite territoriale, 
d'elaboration et de preparation des decisions (a partir des analyses des services competents), 
de liaison avec les services, les organes politiques et interlocuteurs exterieurs (medias et 
associations) et de representation de l'autorite territoriale. 

Les collaborateurs de cabinet sont recrutes par contrat sur la base et dans les conditions des 
articles L 333-8 a 11 du code general de la fonction publique (ex article 110 de la loi n°84-53 
du 26/01/1984). 

La remuneration des collaborateurs de cabinet comprend le traitement indiciaire, et le cas 
echeant le supplement familial de traitement et le regime indemnitaire. Elle est fixee par 
l'autorite territoriale dans le respect des credits disponibles et des plafonds fixes par la 
reglementation. 

Les emplois de collaborateurs de cabinet ne peuvent en aucun cas faire l'objet: 
dune part, d'un traitement indiciaire superieur a 90 % du traitement correspondant 
l'indice terminal de l'emploi administratif fonctionnel de direction le plus eleve de la 
collectivite occupe par le fonctionnaire en activite ce jour (ou a l'indice terminal du grade 
administratif le plus eleve detenu par le fonctionnaire en activite dans la collectivite), 
et d'autre part, d'un regime indemnitaire superieur a 90 % du montant maximum du 
regime indemnitaire institue par l'assemblee deliberante de la collectivite et servi au 
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Pour extrait conforme, 
Le President, 

Ludovic FAGAU 
Maire de Besanco 

titulaire de l'emploi fonctionnel (ou du grade administratif de reference mentionne ci-
dessus). 

En cas de vacance dans l'emploi fonctionnel (ou dans le grade retenu), le collaborateur de 
cabinet conservera a titre personnel la remuneration fixee conformement aux dispositions qui 
precedent. 

Les emplois de collaborateurs de cabinet qu'il est propose de creer seront en majeure partie 
finances par un redeploiement des emplois du service « relations elus » qu'il est propose de 
supprimer. Les trois emplois de categorie A de ce service financeront donc l'emploi de chef de 
cabinet et les deux emplois de conseillers techniques. Le poste administratif d'attache de 
presse financera quant a lui le poste de collaborateur de cabinet correspondant. 
Le coat net sera donc constitue par le demi-poste de directrice de cabinet et par le poste de 
conseiller special. 
II est propose d'inscrire les credits correspondant au budget. 

II. Creation d'un emploi fonctionnel de directeur general adjoint 

II est propose de creer un emploi fonctionnel de directeur general adjoint, destine a permettre 
la creation d'un poste de directeur general delegue. 
Ce poste aura vocation a permettre la continuite des fonctions de directeur general pendant 
les conges ordinaires et de compte epargne-temps, avant depart en conge special, du 
directeur general des services mutualise, le 20 octobre. 
Ce poste n'a donc qu'une vocation temporaire. 

A la majorite des suffrages exprimes (7 contre et 3 abstentions), le Conseil de Communaute: 

Approuve la creation de 6 emplois non permanents de collaborateurs 
sein de la Communaute Urbaine de Grand Besancon Metropole. 

Approuve la creation d'un emploi de directeur general adjoint. 

Autorise les recrutements sur ces emplois. 

- Approuve l'inscription des credits necessaires au budget. 

de cabinet au 

Rapport adopte a la majorite des suffrages exprimes: 
Pour: 108 Contre : 7 Abstentions* : 3 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La Secretaire de séance, 

Anne OLSZAK 
Conseillere Communu

j
aire Deleguee 
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